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Partenariats Mondiaux Public-Privé pour les Investissements-Jeunesse
Fonds Mondial de l’Investissement Jeunesse
Concours de Subventions Jeunesse & Développement
Instructions et modalités de participation
Novembre 2009

Ces instructions fournissent des informations utiles aux organisations désireuses de participer au  concours des subventions  Jeunesse & Développement GFYI (YDD). Veuillez les lire attentivement avant de remplir le formulaire.
Envoyez par email le dossier dûment complété à  gfyi@worldbank.org  avant la date de clôture du concours : vendredi 15 janvier 2010 à 18 heures (Temps de Washington, D.C.) ou 23 heures GMT
Seuls seront acceptés  les dossiers présentés en format Document Word envoyés  par email ou par le questionnaire en ligne (en anglais) du Fonds Mondial de l’Investissement Jeunesse (GFYI) 
Notez que les Sections 1 à 4 et la section 6 du formulaire DOIVENT être remplies en  ANGLAIS.  Le détail de votre projet (Section 5) peut être écrit dans l’une des langues suivantes: arabe, anglais ou français.
Pour toute question concernant le formulaire de candidature, veuillez contacter le coordinateur du Fonds de la Société Civile dans votre bureau local de la Banque mondiale ou envoyer un message à gfyi@worldbank.org
*Veuillez noter que les dossiers ne répondant pas aux critères d’éligibilité listés en section 1  dans les instructions seront automatiquement disqualifiés.
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1.  Subventions Jeunesse & Développement
A propos de YDD

Le  concours de subventions (YDD) est une initiative nouvelle menée par le Département Social du Développement,  de la Banque mondiale dans le cadre du Fonds Mondial de l’Investissement Jeunesse (GFYI); au sein du partenariat mondial public-privé pour l’investissement-jeunesse(GPYI). YDD offre une excellente opportunité de (i) souligner et démontrer le potentiel des jeunes comme acteurs du développement,  (ii) présenter des pratiques valables et (iii) fournir les opportunités pour les participants d’échanger des idées et connaissances dans un environnement  propice à la création de partenariats ainsi que  l’acquisition de nouveaux sponsors.
YDD soutient trois domaines thématiques du développement des jeunes: 

· L’Entreprenariat: les initiatives doivent encourager et soutenir toute approche entrepreneuriale et créative génératrice de revenus notamment dans le domaine de l’entreprenariat social et elles doivent également permettre le renforcement des capacités et des ressources pour soutenir le développement des jeunes marginalisés.
· Les engagements civiques: les initiatives doivent fournir et promouvoir les opportunités pour les jeunes d’exercer leur citoyenneté et l’implication active et constructive, notamment des jeunes marginalisés, dans le processus de développement aux niveaux national, régional et local.
· L’autonomisation: les initiatives doivent pousser les jeunes à jouer un rôle actif et constructif dans la société notamment par l’accroissement des capacités,  des compétences, de l’accès aux informations pertinentes et leur compréhension. 
Objectif du concours
L’objectif principal du concours d’YDD est d’identifier et de soutenir les petits projets développés et mis en place par des jeunes, pour traiter les domaines thématiques du développement de la jeunesse dans le cadre de GPYI: entreprenariat, engagement civique et autonomisation.  

Montant de la subvention
Il y aura environ 10 lauréats pour chaque concours régional. Les activités sont éligibles pour les subventions à hauteur de 33 000 $ dollars US par activité. Le montant octroyé sera déterminé par le jury de sélection se basant sur le dossier de candidature (incluant le budget) et sur l’entretien oral.    
PAYS D’EXECUTION (Pays éligibles):
Algérie, Egypte, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie, Tunisie, West Bank &Gaza

2. Critères de sélection et démarche
L’éligibilité et le critère de sélection des activités pour chaque concours sera défini en fonction des besoins régionaux et de la situation en relation avec les objectifs de GFYI. Le formulaire de participation, le concours, l’admissibilité et les critères de sélection vont permettre de guider les candidats dans le processus de constitution des dossiers et aussi d’évaluer les différents points de leurs projets. 
Conditions d’admissibilité
	Organisations éligibles
	Les ONG enregistrées dont la majorité des adhérents se situent en dessous de l’âge limite, et qui travaille avec/ pour les jeunes.

	Le développement par la jeunesse
	Les jeunes en charge de la mise en œuvre de l’activité proposée doivent être âgés entre 15 et 30 ans.  

	Présentation/ participation à l’événement
	Pour les finalistes, l’âge minimum est de 18 ans pour assister à l’événement régional.

	Lieu(x) des activités
	L’une des parties doit être basée/résidente dans l’un des pays d’exécution. 

	Partenariats
	Les associations de jeunes non enregistrées ou autres associations et/ou groupes peuvent soumettre leur candidature en partenariat avec une organisation de société civile enregistrée et s’occupant des jeunes (OSC) – aux niveaux international, régional ou local ou organisations non-gouvernementales (ONG). Dans tous les dossiers soumis, les activités doivent être menées par les jeunes.

	Compte bancaire
	L’OSC candidate doit disposer d’un compte bancaire sous le nom d’une organisation.

	Aspect  juridique
	Candidate ou partenaire, l’organisation doit être une entité juridique (pour pouvoir percevoir le versement de la subvention). L'organisation partenaire peut être une association pour les jeunes ou une autre organisation de la société civile (OSC), y compris les organisations non gouvernementales (ONG), ainsi que des fondations, des institutions académiques, le secteur privé et d'autres. 

	Période de mise en œuvre
	Toutes les activités doivent être terminées dans les 12 mois suivant le versement de la première partie de la subvention. 

	Langue
	Section 1-4 doit être rédigée en Anglais  seulement.  Section 5 & 6 peuvent être écrites en:   arabe anglais ou français.

	Soumission des dossiers
	Tous les dossiers doivent être soumis par l’envoi électronique du formulaire officiel de participation présenté en format Word à (gfyi@worldbank.org) ou le formulaire en ligne (anglais uniquement)


Critères de sélection
Pour être éligible, le projet proposé doit répondre aux critères suivants :
· Parvenir à de meilleurs résultats de développement des jeunes marginalisés;
· Etre conçu et mis en place par/et pour des jeunes; et

· Cibler les domaines de développement les plus pertinents identifiés par les jeunes dans le cadre des thèmes principaux du concours.
La première sélection inclura les critères suivants: 

Connaissance de la population cible et de la situation locale: pour souligner l’importance du "marché de recherches" et d’une connaissance approfondie de la population cible, les organisations finalistes seront tenues de fournir dans leur proposition une évaluation globale de leur population cible, de sa situation et des besoins. Les bénéficiaires des subventions YDD doivent faire partie d'une population marginalisée, ce groupe cible étant explicitement référencé dans la proposition.
Promotion de la résolution de conflit et de la consolidation de la paix : le projet doit promouvoir la participation active des jeunes aux efforts de consolidation de la paix dans les régions affectées par les conflits dans les pays éligibles.

Promotion de l’égalité Homme-Femme:   le projet doit promouvoir l’inclusion et la participation active des jeunes femmes.
Promotion d’un environnement de qualité: le projet doit favoriser la protection ou l’assainissement de la qualité environnementale dans le cadre des thèmes principaux du concours.
Plan de mise en œuvre réaliste  & pertinent : le projet doit démontrer clairement la manière dont l'activité répond aux besoins de ses bénéficiaires ainsi que la pertinence et le réalisme des activités proposées. La priorité sera accordée aux organisations possédant à leur actif un palmarès d’actions déjà mises en œuvre avec succès, des propositions solides justifiant  l'approche choisie et d’autres preuves de succès pour des initiatives ou approches similaires.
Partenariats: le projet doit réunir les différentes parties prenantes et construire des partenariats/alliances durables avec toutes les parties concernées en s’appuyant sur leur expertise ; indiquer le niveau visé par les activités proposées pour soutenir les groupes bénéficiaires en vue de créer des coalitions ou des réseaux, la possibilité d'initier des alliances stratégiques entre pays, institutions ou secteurs poussant à des changements au niveau politique ; et  la capacité à générer le soutien des décideurs locaux, régionaux ou nationaux.
Appropriation et Engagement Communautaire: le projet doit souligner la contribution communautaire et utiliser les atouts et ressources des collectivités concernées pour permettre une appropriation et un investissement local plus larges
Capacité et viabilité: le projet doit démontrer la capacité organisationnelle et la viabilité financière de l'activité, par exemple la possibilité de poursuivre les activités au-delà de la période de financement initiale. 
Extensibilité et Reproductibilité: le projet doit avoir la capacité de s’élargir en atteignant d’autres bénéficiaires ou d’être reproduit ailleurs, notamment d’être mis en œuvre sur une plus large échelle.
Résultats et Mesurabilité: le projet doit disposer de systèmes permettant de suivre et mesurer l’efficacité, présenter  notamment des aboutissements et résultats clairs et mesurables. 

Outre les critères listés ci-dessus qui seront pris en compte à parts égales, un plus sera attribué pour:

L’Innovation: l’idée proposée doit se distinguer des approches déjà existantes. 

Conditions de financement
Les organisations candidates sont tenues de participer à hauteur de 25 % du coût total du projet, en espèces ou en nature.
La Banque mondiale NE PAIERA PAS pour les coûts récurrents (salaires du personnel, loyer, charges), véhicules, ou équipements (ordinateurs, chaises, tables).
Pièces à joindre au dossier
Avec le formulaire de participation, vous devez fournir les pièces suivantes pour compléter votre dossier
A. OSC enregistrées: 
· Une copie de l’inscription de l’organisation;
· Une copie des statuts de l’organisation ou de la charte administrative;
· Les copies des rapports annuels de l’organisation et/ou les évaluations de projets  entrepris par l’organisation candidate au cours des deux (2) dernières années;

· Les copies des états financiers de l’organisation ainsi que la liste des sources de financements et contributions, y compris les subventions de l’état au cours des deux (2) dernières années;
· Le profil de l’organisation, incluant la description des procédures d’adhésion, une liste des membres du conseil, des administrateurs et du personnel (si applicable), etc.;

· Une lettre de motivation signée par le directeur de l’organisation ou le président du conseil d’administration;

· Le CV (une page)  du coordinateur de projet, incluant copie de la page du passeport comportant les renseignements sur l’identité ; et
· 2-3 références professionnelles soutenant le travail de votre organisation.
B.  OSC non-enregistrées ou individus: Les organisations non-enregistrées, les groupes ou individus peuvent participer au programme GFYI YDD, mais sont tenus de travailler en partenariat avec une organisation OSC enregistrée pour  solliciter le soutien GFYI.  
L’organisation enregistrée aura  un lien juridique direct avec le programme si l’activité proposée obtient la subvention.  Assurez-vous que les documents ci-dessus sont joints au dossier de candidature ainsi que ceux indiqués ci-dessous:
· Une lettre d’entente entre les deux organisations candidate et partenaire, cette dernière  fonctionnant comme organisme financier facilitateur pour gérer les finances du projet proposé ;
· Une lettre de soutien des organisations partenaires travaillant avec l’organisation candidate sur le projet proposé.

3. Instructions pour remplir le formulaire
Pour participer au concours de subventions Jeunesse & Développement, veuillez remplir le formulaire  “Formulaire de participation au concours de subventions Jeunesse & Développement.”
Le formulaire de participation est divisé en six sections comme suit: 1) Informations sur l’Eligibilité, 2) Information sur l’Organisation, 3)  Partenaire principal, 4) Profil du projet, 5) Détails du projet et 6) Budget du projet.  Toutes les questions marquées d’un astérisque (*) indiquent que l’information est obligatoire et doit figurer dans le dossier soumis.  
Notez bien que plusieurs questions requièrent un nombre limite de mots qui sera strictement contrôlé. Si votre réponse excède le nombre de mots requis, seule la partie jusqu’à la limite autorisée sera prise en compte. L’excédent de mots sera coupé à la limite spécifiée.
INSTRUCTIONS CONCERNANT LE FORMULAIRE DE PARTICIPATION
SECTION 1: Informations sur l’admissibilité
Cochez – Oui ou Non.  Les détails supplémentaires seront fournis plus loin.
SECTION 2: Informations sur l’Organisation
NOTE: Le personnel chargé de la mise en œuvre du projet doit être âgé entre 15 et 30 ans.  

2.2 Le concours est ouvert aux organisations OSC jeunes ou autres dans les pays d’exécution.  (Organisations enregistrées, non gouvernementales, à but non lucratif dont la majorité des adhérents ont moins de 30 ans, et qui travaillent avec ou pour la jeunesse) Ces organisations peuvent s’inscrire au concours sans besoin d’organisations partenaires. Les candidatures des groupes de jeunes entre 15-24 ans travaillant en partenariat avec des OSC enregistrées (voir ci-dessus) sont encouragées.  Au moins une des parties impliquées dans le projet doit être basée/ résidente du pays d’exécution. 
2.3 Indiquez le nom de la personne (âgée de 15-30 ans) responsable du projet de mise en œuvre.

2.4 Précisez l’âge de la personne  listée ci-dessus en 2.3

2.5 Indiquez le titre professionnel ou la position exercée par le chef de projet au sein de l’organisation  

2.6 - 2.13
Indiquez de façon la plus détaillée possible toutes les informations concernant les contacts.

2.14  
Indiquez la date de création de l’organisation candidate et de l’organisation partenaire (le cas échéant).

2.15  
Faites une brève description de votre organisation
SECTION 3:
Partenaire principal (Remplir seulement SI vous n’êtes pas une entité enregistrée) Cette section est optionnelle pour les OSC Jeunes ou autres enregistrées
3.1 Indiquez le nom de l’organisation partenaire
3.2 Sélectionnez le type de l’organisation partenaire
3.3 - 3.7  Indiquez avec précision toutes les informations concernant les contacts
3.8
Indiquez le pays de l’organisation bénéficiaire (ou partenaire) officiellement enregistrée
3.9
Depuis combien de temps avez-vous une relation de partenariat avec l’organisation OSC?

3.10
Présentez brièvement l’organisation partenaire et sa mission
3.11
Expliquez la nature de votre partenariat et le rôle de votre partenaire dans votre projet  

SECTION 4:  Profil du projet
4.1 Choisir un titre bref et descriptif du projet proposé
4.2 Choisir l’un des deux thèmes pour lequel votre projet semble le mieux adapté
4.3 Fournir une brève description du projet que vous proposez. Expliquez en quoi il consiste,  comment il fonctionne, pourquoi c’est une bonne idée/activité et quels sont les résultats escomptés?
4.4 Le (les) pays d’exécution doit (doivent) figurer dans la liste des pays éligibles spécifiés dans les instructions du concours. Le chef de projet doit résider dans le pays où le projet sera mis en œuvre.
4.5 Indiquez  le montant projeté en dollars US, nécessaire à la mise en œuvre du projet.  Le chiffre doit correspondre à celui soumis en Section 6.
4.6 Précisez la date du début et de la fin du projet. Indiquez le calendrier d’exécution du projet  Les activités proposées doivent être achevées dans les douze mois suivant le versement de la subvention.
SECTION 5: Détails du projet
5.1 Quels sont les principaux problèmes que vous voulez régler par les activités de votre projet ?
5.2 Comment envisagez-vous de remédier à la situation?  Quel est votre plan d’action pour résoudre le(s) problème(s) mentionné(s) ci-dessus ? En quoi votre projet est-il la meilleure réponse au(x) problème(s) identifié(s) ? 
5.3 Lister les autres organisations travaillant sur des programmes identiques /proches. Êtes-vous en contact avec l’une d’entre elles?  Y a-t-il un lien entre leurs projets et le vôtre? Envisagez-vous de collaborer pour créer une synergie/ un levier pour vos travaux respectifs?
5.4  Combien de vos activités visent à améliorer la situation et l'inclusion des jeunes femmes? Comment les jeunes femmes sont-elles impliquées dans la préparation et la mise en œuvre du projet? Veuillez indiquer aussi le pourcentage de jeunes filles / femmes participant aux activités du projet et dans quel type d’initiatives elles seraient impliquées ? 

5.5 Comment votre activité impliquera-t-elle les groupes vulnérables comme les handicapés, les minorités ethniques ou religieuses ? Comment votre projet pourra-t-il contribuer  au développement socioéconomique de ces groupes ?
5.6 En quoi votre projet est-il novateur/ unique? Est-ce le recours aux nouvelles technologies, les idées, les approches,  un nouveau groupe-cible, etc. 
5.7 Avez-vous/ou les membres du OSC ont-ils des connaissances et une expérience suffisantes pour obtenir des résultats désirés dans le projet proposé ? Décrivez les activités qui permettront de faire de votre projet un succès.
5.8 Exposez la façon dont vous allez suivre l’avancement du projet et les moyens de surveillance utilisés.  Si vous êtes sélectionné parmi les finalistes, il vous sera demandé d'élaborer un tableau répertoriant les objectifs du projet, les activités,  les résultats, les indicateurs et les risques.
5.9 Quels résultats prévoyez-vous d’atteindre à l’issue des 12 mois?  Décrivez vos objectifs / ce que vous considérerez comme un succès du projet proposé et faites la liste des indicateurs les plus pertinents  utilisés pour mesurer les résultats.  Qui et combien de gens vont en bénéficier? Note: Les résultats sont mesurables par les effets obtenus grâce au projet. Par exemple : le résultat d’un projet qui vise à améliorer la participation des jeunes pourrait être le nombre de jeunes impliqués dans la gestion des structures officielles d’une université.    
5.10 Exposez ce que vous ferez et comment, pour assurer la viabilité de votre activité au-delà de la période de mise en œuvre. Votre projet va-t-il générer un revenu suffisant pour couvrir toutes les dépenses ? 
5.11 Quels partenariats avez-vous établis à l'appui de ce projet? Décrivez vos relations de partenariat? Comment vous soutenez-vous mutuellement dans l'avancement de vos travaux respectifs? Vos partenariats constituent-ils une aide pour assurer l'avenir du projet proposé, si oui, comment? Peuvent-ils contribuer à développer ou renforcer des partenariats entre pays, les secteurs, les institutions, les autres intervenants ou les groupes de bénéficiaires, si oui, comment? Décrivez notamment comment et dans quelle mesure le projet a une participation, un soutien et une appropriation au niveau local. Comment le projet tire-t-il profit des capacités et des atouts des communautés bénéficiaires ? Quels groupes sont-ils impliqués et comment? Dans quelle mesure la communauté a-t-elle été impliquée dans la conception du projet?
5.12 Quel genre de difficultés pensez-vous que votre activité pourra rencontrer lors de sa mise en œuvre?  Comment prévoyez-vous d’y faire face?
5.13 Précisez les opportunités et les contraintes ainsi que l’envergure du projet à court et moyen terme. 
SECTION 6: Budget du projet
* Les taxes applicables doivent, le cas échéant, être incluses dans le budget.

1) “Rémunérations professionnelles” peuvent inclure éventuellement les consultants (i.e. assistants techniques) coûts engagés spécialement pour le projet.  Les coûts récurrents du personnel (i.e. salaires) ne sont pas éligibles.
2) “Matériel et Equipement” inclut toute dépense dans cette catégorie, nécessaire pour atteindre les objectifs du projet.
3) “Formation” inclut toute dépense dans cette catégorie,   nécessaire pour atteindre les objectifs du projet.
4) “Voyage” inclut toute dépense dans cette catégorie, nécessaire pour atteindre les objectifs du projet.
5) “Suivi et Evaluation” inclut les coûts de l'évaluation des résultats du projet et en vue de diffuser ces informations auprès de la communauté pour le développement. 10% du montant du financement souhaité doit être consacré aux coûts M & E 
6)  “Administration/ frais généraux” ils ne doivent pas excéder 10% des Dépenses Totales du Projet 
7) “Autres” les autres dépenses doivent être décrites avec précision
8) “Imprévus” - 10 % du montant du financement doivent être consacrés aux dépenses imprévues
Le Total des Dépenses du Projet correspond à la somme des articles 1 à 8.

9) “Autres sources de financement” font référence aux cotisations pour le projet qui ne font pas partie du financement offert par le programme GFYI YDD. Le cas échéant, veuillez donner des précisions sur ces autres sources. Notez que le fait de disposer d’une autre source de financement ne disqualifie en aucune façon votre candidature. 
10) “Contributions des contreparties” par les organisations impliquées (minimum 25% du montant total  en espèces ou en nature, tels que temps de travail du personnel, espace etc.)  Pour la contribution en nature, veuillez noter la valeur estimée.   
Le Total du Financement demandé à YDD doit être calculé en soustrayant “Autres sources de financement” et “Contributions des contreparties” de “Total Dépenses du Projet ”. Le montant requis ne doit pas excéder un plafond de  30,000 US Dollars.
11) “Estimation des Revenus du Projet” fait référence à la génération de revenus prévus pour toute la durée du projet. 
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